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Editorial
Après une négociation qui a duré
plus d’un an, nous avons décidé de si-
gner l’accord national du 23 septem-
bre 2016 relatif à l’emploi dans la
métallurgie. Cet accord reprend en
partie, et regroupe pour une plus
grande lisibilité, les accords natio-
naux antérieurs concernant les différents
thèmes liés à l’emploi. Et de fait, certains accords
nationaux de la métallurgie sont totalement ou
partiellement abrogés. 

Lors de cette longue négociation, nous avons
revendiqué et obtenu un volet offensif qui vise
à enrayer la diminution des effectifs de la mé-
tallurgie, et défensif pour sauvegarder les em-
plois et les compétences dans nos secteurs
d’activité lorsque les entreprises rencontrent des
difficultés économiques. Nous avons égale-
ment veillé aux garanties existantes et obtenu
des points supplémentaires tels que : un
préambule plus offensif en faveur de l’emploi ;
une GPEC offensive ; le retrait de la mobilité
subie ; le retrait du chômage partiel pour les for-
faits jours ; une sécurité pour les conventions
collectives territoriales concernant les reclasse-
ments et le maintien temporaire de rémunéra-
tion pour les conventions ayant des clauses
plus favorables ; dans le cadre de l’attractivité :
évolution professionnelle ; promotion interne ;
qualité de vie au travail, etc. 

Nous avons également obtenu, malgré l’avis
contraire de l’UIMM et de certaines organisa-
tions syndicales, un accord à durée indétermi-
née. Par contre, concernant plus
particulièrement l’article 10 sur les « variations
pluriannuelles d’activité », pour notre part, nous
avons demandé pour cet article une mise en
œuvre à durée déterminée, et ce à titre expéri-
mental. Nous avons ainsi obtenu que cet article
10 s’applique pour une durée de 5 ans à partir
de l’entrée en vigueur du présent accord. 

De plus, sachant que seule FO en a fait la de-
mande, et grâce à notre détermination alors
que l’UIMM l’avait refusé, il a été ajouté à la fin
du 4ème alinéa de cet article : «  Elles examinent
également tout élément ou contrepartie de na-
ture à faciliter un compromis entre l’intérêt de
l’entreprise et celui des salariés ». Nous avons

été les seuls à nous battre sur ce point. En outre,
un bilan des accords d’entreprise qui auront
éventuellement recours à ces variations plu-
riannuelles sera effectué. Si nous constatons
des abus ou des dérives par rapport à cet article
10, ou en l’absence de contrepartie, cet article,
au terme de l’expérimentation, ne serait pas re-
conduit. Il convient de préciser qu’il ne s’agit pas
d’une disposition d’application directe et qu’il
faudra absolument un accord d’entreprise pour
pouvoir mettre en place ces variations plurian-
nuelles pouvant aller jusqu’à trois
ans maximum. 

L’accord de branche laisse donc pour
la métallurgie, à titre expérimental, et
pour une durée déterminée, tout en
respectant le contrôle des durées
hebdomadaires de travail, la mise en
place des variations pluriannuelles
pouvant aller jusqu’à trois ans, avec
des contreparties à définir au niveau
de l’entreprise. Et ce, seulement pour
certaines entreprises industrielles qui
sont soumises à des variations d’ac-
tivité répondant à des cycles qui dépassent un
cadre annuel, y compris pour les entreprises
confrontées à des difficultés économiques,
mais uniquement, comme nous l’avons pré-
cisé, dans le cadre d’un accord d’entreprise. 

Nous restons attachés à la branche, et cet ac-
cord démontre toute l’utilité de la branche, qui
doit rester l’élément régulateur évitant le dum-
ping social et la concurrence déloyale entre les
entreprises d’un même secteur. Il permet de
s’adapter, tout en favorisant par des contrepar-
ties telles que l’emploi, les rémunérations ou les
conditions de travail au niveau des entreprises,
tout en respectant l’ordre conventionnel de la
métallurgie. Dans ce cadre, nous suivrons les
éventuelles négociations d’entreprise et aide-
rons nos syndicats afin de faire respecter les ac-
cords nationaux de la métallurgie sur la durée
du travail. 

Organe officiel de la
Fédération confédérée FO
de la Métallurgie

Directeur de la publication :
Frédéric Homez

Imp.Spéciale FO Métaux
N° de CPPAP: 0220s07170

Publicité : PMV
9, rue Baudoin, 75 013 Paris

Contact :
01 53 94 54 00
contact@fo-metaux.fr

Métallurgie : FO Métaux
signe l’accord sur l’emploi
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Journée des USM :
élections TPE en vue

Lors de son intervention, le secrétaire général
de la Fédération FO de la métallurgie a ex-
primé tout son attachement aux USM, dont il
a initié l’impulsion en 1998, livrant sa fierté de
voir le chemin parcouru et évoquant le futur
de ces structures. Rappelant le fort investisse-
ment de notre organisation pour le dévelop-
pement des USM, il a révélé qu’un bilan serait
prochainement réalisé à cet égard, de même
que sur les détachements. « Les implantations
sont la base de tout pour FO, et les USM jouent
dans leur création un rôle moteur et détermi-
nant, comme le font par exemple les USM des
Bouches-du-Rhône ou de Midi-Pyrénées », a-
t-il déclaré, saluant un travail d’autant plus dif-
ficile que nombre d’entreprises traversent une
mauvaise passe. Au niveau fédéral, il a dévoilé
plusieurs innovations, dont un découpage du
suivi des USM par les secrétaires fédéraux cal-
qué sur les 13 nouvelles régions, ainsi que la
création d’un poste de coordinateur national
des USM qui sera assuré par le secrétaire fé-
déral Gérard Ciannarella. Au cœur de sa mis-
sion : favoriser l’échange d’informations entre
les structures et évaluer plus précisément les
réalisations et les efforts à fournir dans le do-
maine du développement.

La force FO
Frédéric Homez est également revenu sur
les longues négociations qui vont s’ouvrir
sur le dispositif conventionnel, réaffirmant
la volonté de notre organisation de mainte-
nir les accords nationaux et les conventions
collectives territoriales. Il a rappelé que lors
du combat contre la loi travail, c’est grâce à
notre organisation qu’a disparu du texte une

mesure prévoyant
la suppression des
branches territo-
riales. « Sans
nous, il n’y aurait
plus de conven-
tions territoriales
dans la métallur-
gie ! a-t-il déclaré.
Et nous ne man-
quons pas
d’idées ni de vo-
lonté pour
continuer de
les défendre. »
Toujours sur la
loi travail, il a pré-
cisé que si le combat ne cessait pas, il se dé-
plaçait à présent sur le terrain juridique,
alors que les décrets d’application du texte
sont attendus, mais également sur le terrain
conventionnel afin d’améliorer par la négo-
ciation cette loi qui va s’appliquer au fur et à
mesure. Revenant sur le dispositif conven-
tionnel, il a constaté les divisions patronales
sur les conventions collectives territoriales et
a relevé que les chambres patronales n’en
poursuivaient pas moins leur regroupement
régional. « Nous devrons être vigilants quant
à l’impact sur les conventions collectives ter-
ritoriales et ne pas s’engager au niveau des
départements tant que les négociations na-
tionales n’auront pas abouti », a-t-il prévenu.
Enfin, il n’a pas caché que ce dossier serait
éprouvant et que FO, comme trop souvent,
serait probablement la seule organisation à
demander des contreparties, incitant les mé-
tallos à ne rien lâcher et à rester coordonnés
avec la Fédération.

Frédéric Homez :
« les implantations sont la base de tout »

Premier grand rendez-
vous de la rentrée pour
les métallos FO, la jour-
née des USM s’est tenue

le 6 septembre à la
Confédération. Plus de

100 participants et res-
ponsables d’USM étaient
venus pour échanger au-

tour du secrétaire géné-
ral de notre organisation

Frédéric Homez et de
l’équipe fédérale sur les

évolutions et objectifs de
ces structures, mais aussi

pour faire le point sur la
campagne que FO est sur

le point de lancer pour
les élections syndicales

dans les Très Petites En-
treprises (TPE), et qui

compteront pour la me-
sure du deuxième cycle

de la représentativité
(2013-2016). Une journée

riche d’enseignements,
ponctuée par les inter-
ventions des métallos.
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Le trésorier fédéral Jean-Yves Sabot, également
en charge de la formation fédérale, s’est exprimé
sur ce sujet devant les responsables d’USM. « La
formation fédérale reste le socle de formation à
destination de l’ensemble de nos militants, élus
ou non, et pour laquelle nous avons construit un
plan de formation et un parcours permettant
d’accompagner les métallos dans leurs prises de
responsabilités », a expliqué Jean-Yves Sabot,
soulignant le rôle des USM dans ce domaine en
termes de recensement des besoins, d’organisa-
tion et de suivi de ces sessions, qui entrent dans
le cadre du droit à la formation de chaque sala-
rié. Il est ensuite revenu sur l’important change-
ment au niveau financier résultant de la
suppression du 0,008 pour mille, remplacé par
un fonds interprofessionnel. Sans cacher l’im-
pact que peut avoir l’opération pour notre Fédé-
ration du fait des réticences des entreprises à
financer la formation, il a rassuré les militants en
présentant le dispositif mis au point par FO Mé-
taux pour pallier la situation : la subrogation. Le
principe est simple : après le passage d’une
convention entre l’entreprise et la Fédération et
en accord avec le syndicat, l’entreprise avance les
montants correspondants aux pertes de salaires
et notre organisation la rembourse ensuite, le
tout permettant aux militants formés toute perte
de pouvoir d’achat. « Nous avons mis la procé-
dure et les documents au point afin que la Fédé-
ration puisse s’occuper de tout et vous
décharger, a résumé Jean-Yves Sabot. Mais pour
que cela fonctionne, il est indispensable de nous
solliciter et de nous donner les bonnes informa-

tions. »En miroir de ce dis-
positif, l’APSAC (Association
pour la Promotion  Sociale
et l’Amélioration des
Connaissances) apporte un
complément à cette for-
mation de base, essentiel-
lement à destination des
IRP (CE, CHSCT…). Ces for-
mations n’étant pas éligi-
bles au droit à la
formation, elles passent
sur les budgets et heures
prévues par les entre-
prises pour cela. « Avec
ce dispositif, notre am-
bition globale est de dé-
velopper la formation et de
proposer une offre complète
aux métallos FO », a insisté le
trésorier fédéral. Il a dévoilé des
éléments sur la réorganisation
de la formation par pôle, ainsi
que la mise en place de parte-
nariats universitaires afin de
valoriser les savoirs et ensei-
gnements de la formation fé-
dérale, un domaine dans
lequel notre organisation ne
cesse d’affiner son dispositif
et de chercher de nouveaux
moyens d’aider militants et élus. Serge Ramos,
responsable de l’APSAC, est venu compléter le
propos et répondre aux questions des métallos.

Jean-Yves Sabot : 
« Proposer une offre complète de formation »
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Le secrétaire fédéral Gérard Cian-
narella est intervenu pour présen-
ter le plan d’action de FO Métaux
en vue des élections dans les Très
Petites Entreprises (TPE) qui se dé-
rouleront en fin d’année. Souli-
gnant l’importance de ce scrutin
pour notre organisation, qui
comptera pour la mesure de la
représentativité des organisa-
tions syndicales, il a rappelé que
près de 8 % des effectifs de la
métallurgie travaillaient dans
ces TPE. « De nos résultats à ces
élections dépend aussi notre
capacité à être présents autour
de la table de

négociations », a-t-il
souligné. Depuis le scrutin de
2012, deux changements ma-
jeurs ont été introduits par la loi
d’août 2015 sur le dialogue so-
cial, que Gérard Ciannarella a
présenté. En premier lieu, le ré-
sultat des élections détermi-
nera le nombre de
représentants de chaque orga-
nisation syndicale au sein des
commissions paritaires régio-
nales interprofessionnelles,
qui ont un rôle important en
matière de conseil et d’infor-
mation des salariés ou en-
core d’aide à la résolution
des conflits. Ensuite, elle
fixera le nombre de man-
dats de conseillers prud’ho-
maux pour ces mêmes
organisations. « Ne sous-
estimons pas l’importance
de ces élections » a martelé
le secrétaire fédéral.
Après un rappel des résul-
tats du scrutin 2012 et le
constat qu’une forte
marge de progression
existe, il a présenté la

campagne mise au point par la Confédération
(www.info-tpe.fr) avant de détailler le dispositif
bâti par notre Fédération. Nouvelles vidéos à par-
tager et supports papier pour distribution pu-
blique seront parmi les éléments-clés de la
campagne menée par FO Métaux. Mais celle-ci re-
posera avant tout sur la participation des métal-
los sur le terrain, laquelle sera coordonnée en lien
avec les USM. « Nous mettons en œuvre une stra-
tégie globale qui repose sur notre force au niveau
local, a résumé Gérard Cianneralla. La proximité
sera au cœur de cette campagne et c’est la force
de conviction de nos militants qui nous permet-
tra de conquérir les voix des salariés des TPE. » Il
a conclu en exprimant sa fierté de se voir confier
la responsabilité de coordonner les USM au ni-
veau national.

Gérard Ciannarella : 
« la proximité au cœur de la campagne TPE »
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Les interventions des métallos :
« se mobiliser pour les élections TPE »

Jean-Pierre de Oli-
veira, USM de Côte-
d’Or
« La remise en cause
du dispositif conven-
tionnel nous concerne
tous. Si les 25 accords
nationaux et les 76
conventions collec-
tives territoriales, ainsi

que les garanties précises qu’ils contiennent sont
remplacés par un socle commun, alors il faudra
faire en sorte qu’il inclut les avantages et particu-
larismes locaux que le dispositif actuel contient.
Nous savons pouvoir compter sur notre Fédéra-
tion pour défendre nos acquis et nos positions.
Nous savons aussi que l’information régulière
qu’elle nous fournit, notamment à l’occasion de
journées comme celle des USM, nous permet
d’être réactif sur le terrain et de toujours mieux ré-
pondre aux salariés que nous défendons. C’est un
lien que nous devons continuer de faire vivre. »

Michel Lagrange,
USM de l’Allier
« Lorsque notre Fédé-
ration a mis en place
les USM, beaucoup
ont cru qu’ils s’agis-
saient d’UD bis. Au-
jourd’hui, certains le
croient toujours et ne
nous informent pas

toujours des créations de syndicats ou sections
syndicales dans le département. Il faut que cela
cesse, et que les métallos se tournent avant tout
vers les structures fédérales ! Au plan salarial, la
valeur du point et des minimas sont commun à
l’ensemble de la région Auvergne. La nouvelle
chambre patronale régionale n’ambitionne pas
pour le moment de s’attaquer aux 12 conventions
collectives territoriales qui sont les nôtres. Mais
nous nous inquiétons de voir l’ensemble des fu-
tures réunions se tenir à Lyon. Il sera plus difficile
pour nous d’assurer à chaque fois notre présence.
De là à dire qu’on veut nous savonner la planche,
seul l’avenir tranchera. »

Jean-Marc Moreau,
trésorier de l’USM
Midi-Pyrénées
« L’USM Midi-Pyré-
nées, qui regroupe 8
départements sur
une vaste région, est
en ordre de marche et
plus efficace que ja-
mais. Pour la cam-

pagne à venir sur les élections TPE, la Fédération
sait qu’elle peut compter sur nous et que nous fe-
rons bon usage du matériel électoral qu’elle a
conçu et qu’elle va mettre à notre disposition.
Nous savons aussi que dans une campagne à la
fois national et de proximité, il est parfois difficile
de tenir compte des particularismes locaux. Par
exemple, dans notre région, la prime d’ancien-
neté n’est pas calculée sur le salaire mais sur le
RMH… »

Denis Bieber, secré-
taire général du
syndicat des métal-
lurgistes FO de la
Région Parisienne
« Lors des élections
TPE 2012, nous
avons parfois man-
qué de bras pour ap-
pliquer la stratégie

mise au point par notre organisation, comme si
tous n’avaient pas perçu l’importance de ce scru-
tin, et je me réjouis de voir aujourd’hui tout le
monde sur le pont. Sur la Région Parisienne,
nous solliciterons fortement les métallos pour
aller au contact et utiliser les supports créés par
la Fédération. Au niveau des minima, après
deux années sans augmentation de la prime
d’ancienneté que nous déplorons, nous restons
trop tributaires des positions du GIM, calquées
sur celles de l’UIMM, ce qui n’est pas acceptable.
Enfin, sur la formation, nous avons remis en
place les journées d’accueil sur la Région Pari-
sienne et comptons bien recourir plus large-
ment à l’APSAC, car la formation des militants
est incontournable. »

Les responsables d’USM
sont montés à la tribune

pour échanger sur 
la situation de 

leurs départements, 
mais aussi pour évoquer 

les problématiques 
qu’ils rencontrent  et 

partager les remontées 
du terrain avec 

l’équipe fédérale.
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Bruno Grimaux, USM de Haute-Vienne
« Aujourd’hui notre pays compte 13 régions. A notre niveau, avec
le regroupement des chambres patronales, cela se traduit par
une centralisation sur Bordeaux. Pour celles et ceux qui sont éloi-
gnés, cela représente du temps et des finances qui ne sont pas
forcément disponibles, et donc un frein à notre action. Nous crai-
gnons que le syndicalisme ne finisse par être concentrer sur
quelques grandes villes, avec de nombreux syndicalistes excen-
trés qui ne pourront plus participer à la vie syndicale. Les patrons,
qui ne laissent rien passer, n’aident en rien. Ils sont, de plus, nom-

breux à nous faire payer nos mobilisations contre la loi travail, ce qui est inacceptable. Enfin,
sur le dossier de la sous-traitance automobile, nous sommes encore trop peu écoutés mal-
gré nos actions et propositions. Il faut continuer de se battre car la situation devient catas-
trophique. »

Jérôme Negris, membre de l’USM de l’Aveyron
« Pour la campagne TPE, les films conçus par la Fédération sont
très bons et vont nous être utiles. Mais nous buttons sur le pro-
blème de la diffusion. Il reste un important travail à réaliser sur les
réseaux sociaux et la communication numérique pour leur don-
ner toute leur efficacité. Car à quoi bon avoir de bonnes vidéos si
nous ne parvenons pas à les faire visionner par un maximum de
gens ? Certes, le contact humain demeure primordial, en particu-
lier dans le syndicalisme. Mais pour toucher au mieux les jeunes,
qui sont aussi les syndicalistes de demain, notre présence sur ces

réseaux reste indispensable. C’est d’ailleurs nos militants les plus jeunes que nous devons
mettre à contribution pour amplifier notre audience sur ces nouveaux vecteurs de commu-
nication. »

Pierre Contesse, USM Ille-et-Vilaine et Morbihan
« La campagne TPE se fait sur le sigle FO. Il faudrait que ce même
sigle figure aussi clairement sur les listes électorales de nos syn-
dicats, car nous perdons encore trop souvent des voix à cause
d’une case mal remplie sur les PV Cerfa… Dans un autre registre,
nous constatons une évolution inquiétante du côté des entre-
prises, qui sont de plus en plus nombreuses à changer de conven-
tion collective et à partir vers la Région Parisienne ou ailleurs. Ce
sont souvent de grands groupes qui n’ont pas établi leur siège au
niveau local, et cela vient amoindrir notre poids. Heureusement,

au niveau des chambres patronales, le regroupement n’a pas les faveurs de tout le monde
et nous sommes pour l’instant tranquilles dans notre région. » 

Mariano Herranz, USM des Yvelines
« Nos échanges montrent que nous allons dans le bon sens, et
la mise en place d’une coordination nationale des USM permet-
tra d’aller plus loin. Dans cette optique, n’oublions pas de cultiver
nos liens avec les UD. Dans notre département, elle a un corres-
pondant dédié à l’USM, ce qui permet d’organiser des actions
communes pour plus d’efficacité. Les USM ont un rôle important
à jouer dans le développement syndical et dans la syndicalisa-
tion. Dans cette optique, s’il ne faut pas oublier le 1er collège qui
demeure notre base historique, n’oublions pas que les effectifs

des techniciens et des cadres, autrement dit les deux
autres collèges, ne cessent de croître. Il faut nous adap-
ter à cette évolution et aller vers eux, car c’est la péren-
nité de notre syndicalisme qui en dépend. Les journées
des USM doivent perdurer, car elles permettent des
échanges importants pour l’avenir de notre organisa-
tion. »

Dominique Jaquot, 
USM du Calvados
« Aujourd’hui, notre USM
dispose d’une belle équipe,
d’un agenda solide, d’objec-
tifs clairs et d’une méthode
pour les atteindre. Tout cela
doit beaucoup au travail de
mon prédécesseur Sté-
phane Bigot, et maintenant

nous devons transforme l’essai. Nous disposons de 18
implantations et d’une base de données qu’il nous
faut développer. En 2015, nous avions mené 60 ac-
tions de soutien et de développement. Cette année,
nous en sommes déjà à 50 et avons créé de nouvelles
implantations, consolidé les autres et signé de bons
accords de salaires. Nous demandons le soutien de la
Fédération pour nous attaquer au problème de la
sous-traitance, très répandue chez nous, et organiser
un forum des métiers de l’automobile et de la sous-
traitance. Face à un patronat atone sur ce sujet, c’est à
nous d’agir. »

Christian Mérot, 
USM du Maine-et-Loire
« Après de longs mois de
combats et de résistance
contre la loi travail, nous
déplorons que le gouverne-
ment soit passé en force.
Aujourd’hui, c’est pour pré-
server nos conventions col-
lectives territoriales que

nous devons être mobilisés. Si nous ne nous battons
pas, nous risquons une explosion du dumping social
et un grignotage de notre champ d’intervention avec
la multiplication des accords dérogatoires d’entreprise.
Nous faisons confiance à la Fédération pour défendre
l’esprit de notre dispositif conventionnel dans les
longues négociations qui s’annoncent. Au niveau de
notre branche, il faut penser à un cahier de revendica-
tions, mais aussi parler directement aux cadres de ré-
munération, de prime d’ancienneté… Il faut également
utiliser le combat mené contre la loi travail. Son rejet
en bloc par les salariés confirme que nous avions rai-
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son, et il faudra valoriser la justesse de notre analyse et de nos actions pour les combats de
demain. »

Hervé Guillemin, USM de Haute-Marne
« Nous avons eu récemment la surprise de découvrir que, pour
les CQPM et les CPREFP, tout se passait à présent au niveau régio-
nal. Beaucoup de questions se posent à présent sur l’organisation
et le déroulement des sessions, et nombreuses sont celles qui res-
tent sans réponse. Nous nous battons pour conserver un titulaire
et un suppléant par département, au lieu de tout voir passer en
découpage régional. Sur les conventions collectives territoriales,
alors que nous venons de passer 5 ans à négocier et valider la re-
fonte de la nôtre, ce qui s’annonce sur le dispositif conventionnel

nous inquiète, et nous comptons sur la Fédération pour préserver les intérêts des métallos.
Pour la campagne TPE, nous serons évidemment de la partie. Si les réseaux sociaux ont leur
importance, n’oublions pas qu’ils ne sont pas le seul support existant ! Enfin, sur notre dé-
partement, nous restons confrontés à une situation industrielle et sociale difficile, mais nous
ne lâchons rien. »

William Olivo, membre de l’USM de Haute-Marne
« Alors que les droits des salariés sont plus que jamais attaqués et
menacés, qu’il est réconfortant de pouvoir compter sur FO pour les
défendre ! Sur notre département, notre organisation est malheu-
reusement bien seule à parler, à revendiquer et à obtenir des résultats.
Les salariés ne s’y trompent pas et nous gagnons régulièrement en
audience.  Cela inquiète d’ailleurs les directions, qui nous prennent
de plus en plus pour cible. Comme l’a montré le combat contre la loi
travail, dont nous avons été un des moteurs, nous sommes en phase
avec les attentes des salariés et n’avons pas peur de défendre la liberté

syndicale. Continuons de tracer notre sillon ! »

Vincent Lambert, USM de l’Aisne
« Avec les nombreux changements annoncés, des questions se po-
sent, et nous savons pouvoir compter sur la Fédération pour nous
aider à trouver des réponses. En particulier sur le mécanisme de dé-
signation des conseillers prud’homaux en fonction des chiffres de la
représentativité, mais aussi sur les longues négociations qui s’an-
noncent pour la refonte du dispositif conventionnel. Cette aide de la
Fédération nous est aussi précieuse dans nos efforts de développe-
ment, de création d’implantation, de syndicalisation. Il nous faut être
présent auprès de tous les salariés, et c’est en coordonnant nos efforts

que nous y parviendrons. »

Eric Devy, USM du Rhône
« Plusieurs défis nous attendent, et en premier lieu la syndicalisa-
tion des cadres. Les bons scores réalisés par FO dans plusieurs en-
treprises prouvent que c’est à notre portée. Il faut agir afin de ne
plus jamais entendre un cadre dire qu’il ne peut pas voter FO parce
qu’il est cadre. A cet égard, renforcer notre présence sur les réseaux
sociaux est utile mais il ne faut pas en attendre des effets massifs
et immédiats. Cela peut permettre de s’imposer comme source
d’informations, comme point d’échanges, comme une base pour
construire un lien sur la durée. Ce sont des graines qu’il faut planter

aujourd’hui et patiemment entretenir. N’oublions
pas qu’elles serviront aussi notre organisation au-
delà des entreprises car le numérique n’a pas de
frontières. Enfin, continuons de mettre à profit la
formation syndicale, indispensable pour un mili-
tantisme efficace. »

Jean Mangin, membre
de l’USM de Moselle
« Notre organisation ne
manque pas d’attraits,
mais il nous manque
parfois sur le terrain
une culture de l’adhé-
sion. Nous occupons le
terrain, nous revendi-
quons, nous négocions

et nous obtenons des résultats. Mais pour conti-
nuer de le faire, nous devons aussi syndicaliser et
faire grossir les rangs de nos militants, qui sont la
force de notre organisation. Si les réseaux sociaux
peuvent y aider, alors allons-y sans hésiter. Il n’est
point besoin d’être convaincu ou adepte de ces ou-
tils pour les utiliser et convaincre toujours de sala-
riés de nous rejoindre. Au niveau de l’USM, nous
sommes en phase de redémarrage et comptons
bien participer à la campagne TPE avec toute notre
énergie, en commençant au passage à faire évo-
luer notre communication. »

Gérard Ciannarella,
USM des Bouches-du-
Rhône
« Au niveau des
conventions collectives
territoriales dans la ré-
gion PACA, nous avons
pu obtenir des garan-
ties que nous conserve-
rions celle du Var et celle

des Alpes-de-Haute-Provence/Bouches-du-Rhône.
Ce qui ne nous empêchera pas de suivre avec at-
tention les négociations nationales menées par
notre Fédération. Au plan du développement syn-
dical, notre présence sur les négociations de pro-
tocoles pré-électoraux a démontré une grande
efficacité et nous permet chaque année de créer de
nouvelles implantations. Nous sommes souvent
les seuls à nous y rendre, ce qui permet de rencon-
trer les directions, de faire passer des messages et
surtout de montrer que FO cherche à défendre les
salariés mais aussi l’entreprise. Le constat ? Nous
sommes écoutés et cela donne des résultats ! »
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Ce n’est un secret pour personne : le ferroviaire va mal. A
Belfort, des rumeurs quant à un plan social portant sur
plus de 300 postes courraient depuis deux ans. Malgré
tout, l’annonce brutale le 7 septembre de la fermeture
sonne les métallos. Certes, le mot « fermeture » n’est pas
utilisé, mais avec le transfert de la production de motrices
à Reichshoffen pour 2018, qui  va entraîner jusqu’à 450
suppressions de postes à Belfort, il ne subsistera plus sur
le site qu’une quarantaine de salariés dédiés à la mainte-
nance, ce qui revient à une fermeture programmée. La di-
rection d’Alstom promet que «tous les salariés recevront
une proposition de transfert» à Reichshoffen ou vers l’un
des douze sites du groupe dans l’Hexagone. Mais pour les
salariés belfortains, dont la moyenne d’âge est proche des
50 ans et qui ont toute leur vie à Belfort, cela ne sera pas fa-
cile. Pour ceux qui refuseront la mutation, le risque de li-
cenciement est réel. Sans compter les doutes quant à la
capacité de Reichshoffen, qui emploie déjà 1 000 salariés,
d’absorber beaucoup de monde en plus. « L’idée de trans-
férer en 2018 une production qui n’existera plus vers un
site, Reichshoffen, qui n’aura plus de charge en 2018 lui
non plus, en affirmant vouloir y reclasser les belfortains,
on peut le raconter à qui veut l’entendre mais pas à nous!»,
s’indigne le délégué syndical central FO Alstom Transport
Philippe Pillot. Chez les métallos, l’impression prédomi-
nante est qu’il n’y a pas de bonne solution et qu’une triste
fin attend ce site, le plus ancien du groupe, qui produit des

locomotives depuis 1879…

Menace sur le ferroviaire
L’opération peut-elle se justifier ? Depuis le rachat de
l’activité énergie d’Alstom par General Electric en
2015 et le recentrage du groupe sur le ferroviaire,
les affaires ont plutôt bien marché. En mai dernier,
Alstom annonçait un chiffre d’affaires record et 
« un bilan très solide » assortie d’un confortable
carnet de commandes. Il dégageait au passage 3
milliards d’euros de bénéfices, par ailleurs large-
ment redistribué sous forme de dividendes. De-
puis, les commandes ont baissé de 30 %, la crise
du fret a frappé et une bonne partie des contrats
existants –USA, Italie, etc. – sera réalisé au niveau

local. Le problème est donc le manque de commandes à
fabriquer en France. Si l’Etat actionnaire semble impuissant

à contrer la stratégie d’Alstom consistant à tailler dans le
vif, il reste le levier des commandes publiques via la SNCF
et la RATP. Faute d’une réelle volonté politique en la matière,
Alstom pourrait bien dérailler et certains évoquent déjà le
scénario d’un mariage forcé avec Bombardier ou Siemens.
Plus que jamais, il faut aider le groupe à continuer à pro-
duire des trains en France.
Après une réaction gouvernementale aussi précipitée que
fumeuse –convoquer le PDG pour « demander des
comptes sur cette annonce » quand on dispose d’un siège
au conseil d’administration et qu’on est au courant du pro-
jet– ce sont les organisations syndicales qui ont pris l’affaire
en main, et notamment FO. Depuis le 12 septembre, les
rassemblements à l’appel de notre organisation se succè-
dent, fortement soutenues par la population. Le 13 sep-
tembre, le secrétaire d’Etat à l’Industrie Christophe Sirugue
reçoit les organisations syndicales. Le secrétaire fédéral Eric
Keller conduit la délégation FO, accompagné de Philippe
Pillot et d’Hervé Fillhardt, du site de Reichshoffen et y pré-
sentent les revendications de notre organisation : la garan-
tie du maintien de tous les sites industriels, de toutes les
activités et de tous les emplois, en particulier le maintien
du site de production Alstom Transport de Belfort et de tous
ses emplois ; l'arrêt de la délocalisation des fabrications et
des études ; la réintégration sur les sites français des activi-
tés délocalisées ; la tenue d’Etats généraux du ferroviaire.
Pour le moment, il s’agit ni plus ni moins que de préserver
l’emploi sur Belfort, en sachant que plus de 400 emplois
supprimés sur le site Alstom, c’est trois fois plus d’emplois
supprimés en tenant compte des sous-traitants, fournis-
seurs, etc., ce qui serait dramatique pour la population sur
Belfort. Plusieurs sites de production Alstom Transport en
France sont en sous-charge ou menacés de l’être du fait
des délocalisations d’activités dans les pays low cost et de
la baisse des commandes publiques. Ainsi, la Direction a
annoncé du chômage partiel sur le site de Valenciennes. 
« Au-delà des menaces pesant sur le site de Belfort, il
convient de veiller à la situation des autres sites pour les-
quels la Direction envisage d’ores et déjà des mesures 
« d’adaptation », a expliqué Philippe Pillot. Tous les sites
sont donc menacés ; tous les salariés sont concernés. »
L’annonce le 26 septembre du gel du projet en attendant
le plan de sauvetage promis par le gouvernement n’a pas
rassuré les salariés, qui ont manifesté en nombre le lende-
main devant le siège social du groupe. Pour les métallos,
la situation est claire : le combat continue.

A Belfort, l’annonce le
7 septembre du trans-

fert d’activité du site
Alstom vers Reichs-

hoffen, qui signifie à
terme la mort du site,
ne passe pas. Les mé-

tallos FO et les sala-
riés, avec l’appui et

l’intervention de notre
organisation au plus

haut niveau, sont mo-
bilisés pour refuser
une logique qui n’a

rien d’industrielle et
fait peser de lourdes

menaces sur un large
bassin de population.

Alstom Belfort : 
l’inacceptable fermeture 

Philippe Pillot devant B
ercy, 

le 13 septembre.
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Suite au congrès 
fédéral de 

La Rochelle, 
en mai dernier, 

qui a permis 
l’élection des 

nouvelles instances
de notre Fédération,

et après la réunion
du bureau fédéral
du 12 septembre,
FO Métaux publie 
la répartition des

tâches entre 
les secrétaires fédé-

raux permanents,
les non permanents

et les délégués 
fédéraux. 

La répartition des tâches
du bureau fédéral 

Régions 
et départements
Chaque secrétaire fé-
déral est en charge

d’un champ géogra-
phique afin de coor-

donner le suivi du
développement

comptant pour la re-
présentativité, l’évolu-

tion des
implantations, des
conventions collec-
tives territoriales et

des désignations
pour les représen-
tants régionaux et

territoriaux.
Il est apte à répondre
à des questions d’or-

dre général, mais
concernant le cas

d’une entreprise d’un
secteur industriel, il
peut transmettre la
question au fédéral
en charge de ce sec-

teur.

Domaines 
thématiques

Les secrétaires 
fédéraux mènent 

un travail de veille,
de réflexion, 

de prospective,
d’étude et de 

proposition sur 
des sujets et théma-
tiques spécifiques,
autour desquels ils

sont les référents
lorsque des négocia-
tions sont menée ou,
que des actions sont
mises en place, tant

au plan territorial
que national. 
Ils animent 

un réseau autour 
de ces thématiques

et sont forces 
de proposition pour
notre organisation.

Branches ou secteurs
Ce sont les champs professionnels couverts par
les secrétaires fédéraux. Une branche comporte

un ou plusieurs secteurs et s’identifie par son
code NAF et à une convention collective natio-

nale avec des négociations exclusivement natio-
nales. Les branches sont : Services de

l’Automobile - Experts automobiles - Bijouterie,
Joaillerie, Orfèvrerie, Cadeaux (BJOC) - Machi-

nisme agricole - Industrie et commerce de la ré-
cupération - Installation, entretien, réparation et
dépannage de matériel aéraulique, thermique et

frigorifique et enfin, la branche de la métallur-
gie. Cette branche présente une spécificité : hor-

mis pour la convention collective des ingénieurs
et cadres et pour la sidérurgie, nous avons, à ce

jour, 25 accords nationaux et 76 conventions
collectives territoriales. La branche de la métallur-
gie comporte de nombreux secteurs industriels : –

Aéronautique – Espace et Défense - les Équipemen-
tiers aéronautiques - Électrique – Électronique –

Nucléaire – Ferroviaire - Maintenance - Orga-
nismes de contrôle – Navale - Ascenseurs -

Construction mécanique - Produit métallique et
travail des métaux  - Automobile - Véhicules utili-

taires - Constructeurs bus et camions - Équipemen-
tiers automobiles – Sidérurgie - Métaux  ferreux et

non ferreux - Fonderie.

Secrétaire général

Equipe fédérale
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Secrétaire général
Thématiques
■Administration générale
■Relations générales sur le plan
national, européen et internatio-
nal
■Communication  – Presse fé-
dérale FO Métaux – Voix du Mé-
tallurgiste – Internet - Intranet

■Circulaires fédérales
■Relations avec la presse
■Négociations convention-
nelles nationales
■Liaisons avec les syndicats
■Développement syndical / 
Représentativité 
■DOM/TOM 

Branche
En charge de la branche de la
métallurgie et du suivi des
branches rattachées, des ré-
gions et des départements afin
de coordonner les actions de dé-
veloppement avec les USM.

La nouvelle équipe fédérale
Frédéric Homez

Secrétaire fédéral
Thématiques
■Sécurité
■C.H.S.C.T.
■Salariés handicapés

Secteurs
⇨Sidérurgie
⇨Métaux  ferreux et non ferreux

⇨Fonderie

Région/ Départements et USM

Les Hauts-de-France : 02 – 59 –
60 – 62 – 80 

Normandie : 14 – 27 – 50 – 61  –
76

Lionel Bellotti

Trésorier fédéral
Thématiques
■Comptabilité, finances et pla-
cement du matériel
■Fichier fédéral 
■Équipement fédéral
■Archives Fédérales
■Statuts des syndicats 
■Formation syndicale : natio-
nale, Europe et internationale

■Prévoyance et groupes de pro-
tection sociale 

Branches
⇨Services de l’Automobile
(commerce et réparation de l’au-
tomobile, du cycle et du motocy-
cle, activités connexes, contrôle
technique automobile, forma-
tion des conducteurs)
⇨ Experts automobiles 

Région/ Départements et USM
Grand Est :  08 – 10 - 51 – 52 – 
54 – 55 – 57 – 67 – 68 – 88 

Jean-Yves Sabot

Secrétaire fédérale
Thématiques
■Emploi 
■Egalité professionnelle

Branches
⇨Bijouterie, Joaillerie, Orfèvre-
rie, Cadeaux (BJOC)
⇨Machinisme agricole (entre-
prises de commerce, de location

et de réparation de tracteurs,
machines et matériels agricoles,
de matériels de travaux publics,
de bâtiment et de manutention,
de matériels de motoculture de
plaisance, de jardins et d’es-
paces verts
⇨Industrie et commerce de la
récupération
⇨Installation, entretien, répara-
tion et dépannage de matériel
aéraulique, thermique et frigori-
fique

Secteur :   
⇨Équipementiers aéronautiques

Région/ Départements et USM
Auvergne/Rhône-Alpes : 03 – 
15 – 43 – 63 – 01 – 07 – 26 – 38 –
42 – 69 – 73 – 74  

Nathalie Capart
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Secrétaire fédéral
Thématiques
■Salaire – Intéressement – Par-
ticipation
■Formation professionnelle
■UIMM : OPCAIM – CNE – Obser-
vatoire – Jury – Qualifications 
■Commissions Paritaires
Consultatives (CPC)
■Retraites complémentaires 

■Section fédérale préretraités et
retraités  

Secteur
⇨Aéronautique – Espace et Dé-
fense

Région/ Départements et USM
Nouvelle Aquitaine : 24 – 33 – 40
– 47 – 64 –19 – 23 – 87 –  16 – 17
– 79 – 86

Philippe Fraysse

Secrétaire fédéral
Thématiques
■Relations IndustriAll Global
Union / IndustriAlll European
Trade Union
■Suivi et lien entre les struc-
tures syndicales de la Fédéra-
tion et les Fédérations
d’IndustriAll Global Union et Eu-
ropean Trade Union

■Suivi des comités de groupe et
comités européens

Secteurs
⇨Construction mécanique
⇨Produit métallique et travail
des métaux

Région/ Départements et USM
Pays de la Loire : 44 – 49 – 53 –
72 – 85 

Bretagne : 22 – 29 – 35 – 56 

Paul Ribeiro

Secrétaire fédéral
Thématiques
■Politique industrielle sur le
plan mondial, européen et na-
tional
■Politique économique sur le
plan mondial, européen et na-
tional

Secteurs
⇨Électrique – Électronique 
– Nucléaire
⇨Ferroviaire
⇨Maintenance
⇨Organismes de contrôle 
⇨Navale
⇨Ascenseurs

Région/ Départements et USM
Occitanie : 09 – 12 – 31 – 32– 
46 – 65 – 81 – 82 – 11 – 30 – 
34 – 48 – 66

Bourgogne Franche-Comté : 21–
58 – 71 – 89 – 25 – 39 – 70 – 90

Eric Keller

Secrétaire fédéral
Thématiques
■Ingénieurs et Cadres 
■Outils de communication

Secteurs
⇨Automobile
⇨Véhicules utilitaires
⇨Constructeurs bus et camions

⇨Equipementiers automobiles

Région/ Départements et USM
Ile-de-France : 75 – 77 – 78 – 
91 – 92 – 93 – 94 – 95 

Laurent Smolnik

et ses attributions
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■Responsable du secteur juridique
■Études fédérales spécifiques et

études sur les lois, les accords inter-
professionnels et de branches 
■Propagande et communication
syndicale 
■Gestion du site internet et intranet
■Centralise les données territoriales
et régionales entre les correspon-
dants fédéraux, les USM et les dé-
partements 
■La Voix du Métallurgiste
■Correspondant AFOC 

Les délégués fédéraux

Les secrétaires fédéraux non permanents

Valentin Rodriguez

■Missions Fédérales 

Denis Bieber

Secrétaire fédéral
non permanent

Thématiques
■Coordination nationale des
USM  

Région/ Départements et USM
Provence-Alpes-Côte d’Azur : 04 –
05 – 06 - 13– 83 – 84

Corse : 2A - 2B 

Centre Val de Loire : 18 – 28 – 36 –
37 – 41 – 45

Emmanuel
Da Cruz
(Schneider) 

Christian
Lafaye
(PCA)

Géraldine
Nivon
(Valéo)

Patrice 
Petetin 
( Airbus 
Helicopters)

Bruno
Reynes
(Airbus
Opération) 

Gérard Ciannarella

■Secteur juridique
■Jeunes

■Elections professionnelles
■Participation aux études fédé-
rales

Elisa Noyer

■Formation professionnelle (en
liaison avec Philippe Fraysse)
■Formation professionnelle :
branches annexes (en liaison
avec Nathalie Capart – Jean-Yves
Sabot) 

Bertrand Mazeau
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La journée du 1er septembre a été chargée pour les
métallos FO du Haut-Rhin, qui ont tenu les assem-
blées générales de leur USM et de leur syndicat des
métaux. Ensemble, ils ont échangé sur le tableau
dressé par leur secrétaire Jean-François Ansel dans
son rapport moral. Crise oblige, les effectifs de la mé-
tallurgie sont à la baisse –PCA a perdu 4 000 em-
plois en 5 ans sur le département– et cela se
répercute dans les rangs syndicaux. Dans les entre-
prises, le combat tend à se déplacer sur le terrain ju-
ridique, sans compter que les militants font de plus
en plus souvent face à des directions aux pratiques
antisyndicales. Il en faudrait pourtant plus que cela
pour décourager les métallos FO, qui ne baissent pas
les bras et obtiennent des résultats. L’effort de déve-
loppement syndical se poursuit sur une forte dyna-
mique, et a notamment permis la création d’une
section syndicale chez Kaltenbach. Si le tour de table
a confirmé les difficultés, il a aussi montré la déter-
mination des métallos FO à ne rien lâcher.

Revenant sur ce constat que l’industrie reste à la
peine dans le Haut-Rhin et que même les entre-
prises en bonne santé se serrent la ceinture, Lio-
nel Bellotti a souligné que « face à une telle
situation, nos combats et nos revendications
n’en sont que plus justifiés ! » Il a également ap-
pelé les participants à poursuivre leurs efforts
pour que prenne fin la logique mortifère qui
considère le coût du travail comme la clé de
toute sortie de crise. Frédéric Homez est inter-
venu pour un point sur les nombreux sujets na-
tionaux qui occupent notre Fédération, des
élections dans les TPE à la refonte du dispositif
conventionnel, en passant par les négociations
sur l’emploi ou le dossier de la formation. Il a
aussi rappelé que par son combat contre la loi
Travail, FO avait contribué à éviter le pire, per-
mettant notamment de retoquer certaines dispo-
sitions du projet de loi. Il n’a pas caché que
d’autres combats attendaient les métallos. 

Le 1er septembre, l’UL de
Colmar a accueilli les as-

semblées générales de
l’USM du Haut-Rhin et
des Métaux du même

département. Les métal-
los FO se sont retrouvés

autour de leur secrétaire
Jean-François Ansel, et

en présence du secré-
taire général de la Fédé-

ration FO de la
métallurgie Frédéric

Homez, du secrétaire fé-
déral Lionel Bellotti et

du secrétaire de l’UD68
Jacques Rimeize.

Le Haut-Rhin
prêt pour l’action 

Schaeffler : un sacré dynamisme
L’assemblée générale du syndicat FO Schaeffler de Haguenau s’est déroulée
le 16 septembre, rassemblant près de 75 participants. Les métallos FO
s’étaient réunis autour de leur secrétaire Jean-Charles Ros, et en présence
du secrétaire général de la Fédération FO de la métallurgie Frédéric Homez,
de la secrétaire de l’UD67 et de l’UL d’Haguenau Christiane Heintz, du se-
crétaire de l’USM67 Patrick Kammenthaler, et d’Emile Humann, Président
de l'Union Départementale des Retraités.
A l’occasion de l’assemblée générale Schaeffler de Haguenau, le secrétaire de syndicat
Jean-Charles Ros est revenu sur une année 2016 qui restera pour les métallos FO celle
des manifestations contre la loi Travail, auxquelles ils ont largement participé. L’équipe
FO Schaeffler a également œuvré activement à la vie de notre organisation, se dépla-
çant au congrès fédéral de La Rochelle, mais aussi aux réunions de l’USM, de l’UD et
de l’UL. Après un bref retour sur les négociations salariales 2016, il a abordé le chan-
gement d’horaire souhaité par la direction et qui se traduirait par une 5ème nuit pour
celles et ceux qui travaillent en 3x8. Fort heureusement, la vigilance et la détermina-
tion de FO ont permis de faire suspendre les négociations sur le sujet. Les objectifs
fixés par la direction en termes de profitabilité continuent d’inquiéter les salariés et
notre organisation, tout comme la récente dénonciation de l’ensemble des accords,
qui promet par ailleurs à l’équipe syndicale FO de longues négociations dans les mois
à venir pour défendre les intérêts des salariés. Il a appelé les militants à rester mobi-
lisés en cette année d’élections professionnelles, tout en se réjouissant du dynamisme

syndical de FO Schaeffler, plus gros syndicat de la
métallurgie en nombre d’adhérent sur le Bas-Rhin.
Frédéric Homez s’est ensuite exprimé sur les nom-
breux et volumineux dossiers nationaux qui occu-
pent l’équipe fédérale, des négociations sur l’emploi
et la refonte du dispositif conventionnel au combat
juridique à venir sur la loi Travail, avant d’inciter les
métallos FO à participer fortement à la campagne
pour les élections de fin d’année dans les TPE. L’as-
semblée générale s’est achevé par le vote d’une mo-
tion exigeant l’abandon des poursuites judiciaires
à l’encontre  de militants suite à l’action intersyndi-
cale du 19 mai 2016 à Haguenau ; une opération
de tractage qui n’avait donné lieu à aucun débor-
dement.

Actualité syndicale
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A peine rentrée de congés, les métallos FO de la Région
Parisienne sont déjà sur le pont. Ils étaient venus nom-
breux pour la réunion de rentrée du syndicat des métal-
lurgistes FO de la Région Parisienne le 8 septembre à la
Fédération. Denis Bieber s’est félicité de cette affluence et
rappelé que cette réunion avait vocation à permettre aux
participants d’échanger sur leurs expériences, de renfor-
cer leur proximité et de communiquer davantage entre
eux. « Cet état d’esprit, nous allons avoir l’occasion de le
mettre en pratique en contribuant fortement à la cam-
pagne menée par notre organisation en vue des élections
TPE de cette fin d’année, a prévenu Denis Bieber. Avec 4,7
millions de salariés travaillant dans ces très petites entre-
prises, dont 8 % rattachés aux branches de la Fédération,
nul besoin de souligner l’importance de ce scrutin. » Le
secrétaire fédéral de la Fédération FO de la métallurgie
Frédéric Homez est venu compléter le propos par un re-
tour sur la journée des USM qui s’était déroulée deux
jours plus tôt, et qui a fait la part belle aux TPE. Il a notam-
ment détaillé les moyens mis en place et dévoilé des élé-
ments du dispositif conçu par la Fédération et coordonné
par le secrétaire fédéral Gérard Cianneralla.
Denis Bieber a fait un point sur la situation générale, no-
tamment sur le développement, révélant que 12 nou-
velles sections syndicales avaient été créées depuis
septembre dernier et que sur la Région Parisienne, la re-
présentativité de FO s’élevait à près de 19 % et continue
de progresser. « Nous devons accentuer nos efforts sur
le 3ème collège et continuer d’aller vers les ingénieurs et ca-
dres en accord avec les orientations arrêtées lors du
congrès fédéral de La Rochelle, a analysé Denis Bieber. Ce
n’est pas une tâche facile mais vu le nombre de sièges
sociaux installés en Région Parisienne, nous avons une
belle marge de progression. »
Olivier Dajas, trésorier adjoint du syndicat, a pris le relais
pour aborder les questions de trésorerie. Après avoir mis
en évidence l’importance des prélèvements automa-
tiques, dont le nombre continue par ailleurs de croître, il
a souligné l’importance de travailler en respectant les sta-
tuts afin de diminuer le volume du lourd travail de re-
lance effectué par le trésorier. Il a été rappelé que la
réunion des trésoriers collecteurs se tiendrait en janvier
prochain. 
La réunion s’est poursuivie avec l’intervention de Jean-
Philippe Clairon, membre du bureau de la Région Pari-
sienne, responsable de la section des retraités et

formateur fédéral. Présentant synthétiquement la forma-
tion, il en a pointé l’importance, évoquant les questions
de financement et l’engagement de la Fédération dans
ce domaine, et expliquant comment la formation se rap-
proche du terrain en se décentralisant. « Mieux formés,
nous serons plus aptes à développer notre organisation
et à défendre les salariés », a-t-il expliqué. Frédéric Homez
est intervenu sur ce sujet par une approche globale de la
formation syndicale et de la complémentarité avec l’AP-
SAC, qui existe depuis longtemps mais va amplifier son
action. Il a rappelé le rôle essentiel de la formation dans
le développement de notre organisation. 
Le service juridique de la Fédération a ensuite pris la pa-
role, en la personne du délégué fédéral Valentin Rodri-
guez, qui a abordé les nombreux et complexes aspects
juridique de dossiers tels que la loi Travail, la campagne
TPE et la défense syndicale. Frédéric Homez s’est ensuite
exprimé plus longuement pour faire le point sur l’actua-
lité très chargée de la métallurgie et de notre organisation.
Il est notamment revenu sur le combat mené contre la
loi Travail, rappelant qu’il n’était pas terminé et se plaçait
à présent sur le terrain juridique. Il a détaillé la méthode,
les objectifs et les lignes rouges adoptés par FO Métaux
pour les négociations qui viennent de démarrer autour
de la refonte du dispositif conventionnel de la métallurgie,
précisant aux métallos FO que n’existait pour le moment
qu’une feuille de route et qu’ils seraient régulièrement in-
formés des évolutions et avancées de ce dossier. Expli-
quant le dernier accord sur l’emploi, et notamment les
évolutions positives ob-
tenues par notre orga-
nisation par rapport
au texte d’origine, il a
rappelé que FO Mé-
taux était comme trop
souvent seul à se bat-
tre sur de nombreux
points pour amélio-
rer l’existant. Denis
Bieber a conclu la
réunion en donnant
rendez-vous aux
participants en juin
2017, pour le
congrès du syndicat des métallurgistes de
la Région Parisienne.

Le 8 septembre, le syndi-
cat des métallurgistes FO
de la Région Parisienne a

organisé sa réunion de
rentrée dans les locaux de

la Fédération. Autour du
secrétaire général Frédéric
Homez et du secrétaire de

la Région Parisienne Denis
Bieber, plus de 80 mili-

tants avaient fait le dépla-
cement pour un ordre du

jour chargé.

La Région Parisienne 
fait sa rentrée

Les métallos FO étaient venius nombreux.

Actualité syndicale
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Bulletin d’adhésion

Je désire adhérer au syndicat FO Métaux le plus proche ou prendre contact avec FO Métaux :

Nom :.................................................................................. Prénom : ................................................................

Adresse : ......................................................................................................................................................................

Code postal : .............................................................. Tél. : ..............................................................................
Entreprise : ................................................................................................................................................................

A retourner à :
Fédération FO de la Métallurgie

9 rue Baudoin - 75013 Paris
Tél. : 01 53 94 54 00

Avec ses 5,7 millions d’habitants, le Danemark ne
compte peut-être pas parmi les géants industriels,
mais l’industrie y tient une place importante et y figure
même parmi les secteurs de pointe, en particulier les
équipementiers automobiles et aéronautiques. Quant
à la situation économique du pays, elle a de quoi faire
rêver le reste de la planète : avec un taux de chômage
à 4,2 %, de nombreux analystes considèrent qu’on
frise le plein-emploi. La Banque centrale danoise
considère même qu’il existe un risque de pénurie de
main d’œuvre qui pourrait menacer la croissance na-
tionale ! Sans oublier que le royaume est régulière-
ment cité comme modèle social et de dialogue social.
« C’est un pays qui a beaucoup mieux traversé la crise
que ses voisins européens, explique Paul Ribeiro. Les
liens entre syndicats, patronat et pouvoirs publics
constituent le socle sur lequel le Danemark a bâti un
modèle très efficace. Enfin, au plan syndical,
Dansk Metal a su développer une proximité
extrêmement forte avec ses homologues
scandinaves qui participe pour beaucoup
au dynamisme syndical dans cette région
du monde. Autant de raisons, donc, pour
cultiver et renforcer nos liens et nos
échanges avec cette organisation de pre-
mier plan. »
Les travaux de ce congrès ont bien évidem-
ment porté sur les tenants et aboutissants
de la bonne situation du pays. L’un des se-

crets du plein-emploi danois s’explique par l’impor-
tance du travail qualifié, lié à une formation profes-
sionnelle très poussée. Le Danemark a également
trouvé une réponse particulièrement efficace au chô-
mage des jeunes, actuellement très élevé en Europe,
par une politique de formation initiale fondée sur l’al-
ternance et pour laquelle les syndicats ont beaucoup
œuvré. Les congressistes ont d’ailleurs fixé l’objectif de
10 000 alternants de plus à l’horizon 2025. Autre fac-
teur de prospérité économique : un patriotisme as-
sumé sur ce plan, qui fait la part belle à la production
nationale. « Nous avons beaucoup à partager, résume
Paul Ribeiro, même si nous ne sommes pas d’accord
dans tous les domaines, comme celui de la flexisécu-
rité, qui passe par un plus faible niveau de protection
de l’emploi. Nos échanges et débats s’enrichiront de
nos différences. »

Le syndicat de la métal-
lurgie danoise Dansk
Metal a organisé son

congrès à Copenhague
du 16 au 19 septembre.

Le secrétaire fédéral
Paul Ribeiro y représen-
tait notre organisation.
L’occasion de renforcer

les liens avec les organi-
sations syndicales scan-

dinaves et de regarder
de plus près un pays qui

fait figure d’exception
en Europe, tant au plan

économique que 
syndical.

Dansk metal
le syndicalisme, version scandinave 
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Pour celles et ceux qui l’ont connu, Henri Malley
laisse le souvenir d’une vie placée sous le signe du
militantisme et de l’engagement syndical. Rapide-
ment après son entrée à la Compagnie des aciéries
et forges de la Loire (qui deviendront Creusot
Loire), sur le même site qu’Antoine Laval, ancien
secrétaire général de FO Métaux, il rejoint notre or-
ganisation. Au fil des années et des combats, il
prend des responsabilités et s’affirme comme un
syndicaliste de premier plan. Elu pour la première
fois au bureau fédéral en 1982, il y restera
jusqu’en 2000, s’occupant notamment de la
branche sidérurgie puis de la trésorerie. Membre
de la CA Fédérale, il effectue aussi un mandat au
Conseil Economique et Social en 1994 et repré-
sente notre organisation au Comité consultatif de
la CECA (Communauté Européenne de l’Acier et du
Charbon). Il sera également président de l’OPCAIM
dans les années 90.
Outre ces nombreuses responsabilités fédérales,
Henri Malley a aussi consacré beaucoup de temps
aux questions de formation. Celle des militants bien
sûr, dont il a toujours souligné le caractère primor-
dial. Mais aussi celle, plus large, de l’aide aux syn-

dicats d’autres pays dans le
cadre des coopérations et
échanges internationaux menés par notre Fédéra-
tion. Il s’est ainsi largement investi  dans le dévelop-
pement syndical au sein des pays de l’ex-URSS
après la chute du Mur, apportant un savoir, une
compétence et une expertise des plus utiles aux
mouvements syndicaux dans des pays qui redé-
couvraient totalement la notion même de syndica-
lisme. « Cette question l’a passionné longtemps
après sa retraite et il a toujours été présent pour
aider FO dans ce domaine », se souvient le trésorier
fédéral Jean-Yves Sabot, qui a travaillé avec lui à
partir de 2001 et représentait notre Fédération à ses
obsèques. Le secrétaire général de la FIOM Marcello
Malentacchi avait d’ailleurs rendu hommage à son
engagement en ce domaine lors du congrès fédéral
de 2008, à Marseille, qui marquait le 60ème anni-
versaire de notre organisation.
Il laisse à toutes et tous le souvenir d’un militant
passionné et investi, et c’est en partageant leur
peine que notre organisation et son secrétaire gé-
néral Frédéric Homez présentent à celles et ceux qui
l’ont connu toutes leurs condoléances.

Henri Malley
nous a quittés 

C’est avec tristesse 
et émotion que 

notre organisation 
a appris le décès 

d’Henri Malley, 
ancien secrétaire fé-
déral et trésorier fé-

déral, 
le 9 juillet 2016 à

l’âge de 81 ans.

Décès de Michel Claude
La Fédération de la métallurgie a appris avec tristesse la disparition de Michel Claude
le 2 septembre 2016 à l’âge de61 ans. 
Michel Claude, viens de perdre son dernier combat, celui qu’il a mené pendant plus
d’un an contre la maladie. Et pourtant le combat a toujours été pour lui une forme
d’art de vivre qu’il a appris en tant que sportif, et plus particulièrement au rugby où il
a occupé le poste de 3ème ligne. International junior, licencié à Bègles, Saint-Médard-
en-Jalles, Salles et bien d’autres clubs, il aura également été entraîneur à plusieurs re-
prises.
Le 30 août 1976, il intègre l'administration des Monnaies et Médailles à l'atelier du
comptage, en tant qu’ouvrier d'état sur l’établissement de Pessac. Dans le même
temps, une nouvelle fois, il prend sa licence de rugby dans l'entreprise en tant que
3ème ligne tout en gardant sa licence à Saint-Médard-en-Jalles. Bien entendu, il y ap-
portera sa vision du jeu, sans oublier de consacrer du temps à la formation des jeunes
joueurs de l’établissement.
En 2010, il rejoint le syndicat FO et intègre le bureau syndical où il s'investit sans
compter, en tant que délégué syndical et représentant au CE, avant de prendre les
rênes du syndicat en 2014. Sa gentillesse, sa bonne humeur et son travail n’ont jamais

fait passer son engagement pour l’autre au second
plan. Homme de convictions n’hésitant pas à enta-
mer de longues discussions sur les préoccupations
des salariés, n’ayant pas peur de défendre ses po-
sitions, il a su se faire apprécier et reconnaître et a
conquis un grand nombre de personnes à l’UD
comme à la Fédération, ne laissant jamais indiffé-
rent. Restera le souvenir de cet engagement et son
fameux « sans déconner ! »
La Fédération FO de la métallurgie et son secrétaire
général Frédéric Homez, ainsi que l’ensemble des
militants et adhérents FO de la métallurgie de la Gi-
ronde adressent leurs plus sincères condoléances
à sa famille et à celles et ceux qui l’ont connu et
aimé.
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Il est, parmi les militants et militantes, certains ou
certaines qui incarnent à eux-seuls un morceau
d’histoire. Nicole Othenin était de ceux-là, puisque
elle a été à l'origine de la création du Syndicat FO
du personnel de Pont-à-Mousson SA, établisse-
ments de Meurthe-et-Moselle, au printemps
1975. Elle aura ensuite longtemps piloté l’équipe
syndicale, qui a passé le cap des 40 ans d'exis-
tence en 2015. Nicole a assumé les fonctions de
secrétaire du syndicat et de déléguée syndicale
pendant près de 20 années, jusqu'à la fin de son
activité professionnelle. Par ailleurs, elle a égale-
ment assuré différents mandats de représenta-
tion du personnel au siège de Nancy et Agences,
et a aussi siégé au Comité de Coordination des
Syndicats FO Sidérurgie Lorraine ainsi qu'à la
Commission Administrative de l'UD FO de
Meurthe et Moselle. « Dans l'exercice de ses fonc-
tions syndicales, elle a toujours fait preuve d'une
grande détermination », se souvient Daniel Péché
membre du bureau de l’UD54. Elle avait mis fin à

son activité professionnelle à la fin du mois de
septembre 1994 à l'époque des licenciements
économiques par mesure d'âge au Siège de PAM
SA.
La retraite n’avait pas pour autant marqué la fin
de son investissement au service des autres. Ni-
cole était membre du Centre communal d’action
sociale depuis une dizaine d’années et membre
de l’association des Paralysés de France. Elle était
aussi active dans sa paroisse, jouant à l’orgue en
tant que suppléante, et appartenant au groupe de
chant, une véritable passion pour elle, qui trou-
vait aussi le temps et l’énergie pour voyager, visi-
ter les musées, et retrouver ses amis et ses
proches.
C’est vers eux que se tournent les pensées des mi-
litants du syndicat FO PAM, de la Fédération FO
de la métallurgie et de son secrétaire général Fré-
déric Homez, qui présentent leurs sincères
condoléances à celles et ceux qui ont connu et co-
toyé cette grande militante.

La Fédération FO de la
métallurgie a appris

avec tristesse le décès de
Nicole Othenin le 17 sep-
tembre, à quelques jours

de son 79ème anniver-
saire. Avec elle, c’est une

militante passionnée qui
disparaît. 

Décès de Nicole
Othenin

Disparition de Christophe Clayeux

Difficile rentrée pour les métallos
FO de FPT PowerTrain, à Bourbon
Lancy. En effet , c ’est avec une im-
mense tristesse qu’ils ont appris
la disparition brutale d’un cama-
rade et ami :  Christophe Clayeux,
qui venait de fêter ses 35 ans.
Adhérent à FO depuis de nom-
breuses années, il  était de ceux
que l’on appelle « les  vrais mili-
tants ». Il  avait pris les fonctions
de trésorier adjoint du syndicat
FPT PowerTrain et consacrait éga-
lement une grande énergie à
l’AFOC (Association Force Ouvrière
pour les consommateurs).Il avait
acquis, par ses fonctions syndi-
cales, une grande expérience et
nombreux ont été les cas où son

aide a été précieuse. « Il était toujours dispo-
nible pour les copains et toujours volontaire
pour mener toute forme de combat syndical ,
se souvient Patrick Martin, son secrétaire de
syndicat . Il se donnait autant dans son mili-
tantisme que pour sa famille et ses amis,
c ’était la générosité faite homme. Tous ceux
qui l’ont connu le diront . »
Têtu, Christophe l’était également. Il parlait et
agissait avec passion et Il arrivait donc par-
fois qu’il s ’emporte. Mais c ’est bien le propre
de tout bon militant d’avoir un fort caractère.
A Bourbon Lancy et au-delà, la disparition de
ce jeune militant va laisser un grand vide à
FO.
La Fédération FO de la métallurgie et son se-
crétaire général Frédéric Homez présentent
leurs condoléances à sa famille, ses amis, et
tous ceux qui l’ont connu.



L’obligation de parité des listes de
candidats, cela signifie que ma
liste devra se composer à 50%
d’hommes et à 50% de femmes ?
Non, pas forcément. La nouvelle règle de la repré-
sentation équilibrée des hommes et des femmes
signifie que les listes de candidats présentées dans
chaque collège devront être composées d'un nom-
bre de femmes et d'hommes correspondant à la
part de femmes et d'hommes inscrits sur la liste
électorale du collège considéré (C. trav., art. L 2314-
24-1 pour les délégués du personnel ; art. L 2324-
22-1 pour le comité d'entreprise). Ainsi, pour
simplifier, s’il y a 25% de femmes dans le collège
considéré, notre liste de candidats devra compor-
ter 25% de femmes également. 
Attention : la parité ne s’applique qu’aux listes
comportant plusieurs candidats. Lorsque la liste
ne comporte qu’un seul candidat, ce dernier ne
doit pas forcément appartenir au majoritaire dans
le collège. 

Comment puis-je connaitre la part
exacte des hommes et des femmes
dans chaque collège ?
Dès lors que le périmètre des collèges est défini,
que ce soit par protocole d’accord préélectoral ou
par décision de la DIRECCTE, l’employeur est tenu
d’informer les salariés sur le pourcentage de
femmes et d’hommes existant dans chaque col-
lège (L. 2314-24-2 et L. 2324-22-2). Cette informa-
tion n’est soumise à aucune formalité particulière
: elle se fait par tout moyen permettant de donner
une date certaine à cette information. Il va de soi
que cette information ne vous empêche pas d’ef-
fectuer vous-même le calcul ou de vérifier ceux de
l’employeur à partir des listes électorales. 

Une fois que je connais la propor-
tion de femmes et d’hommes dans
chaque collège, comment calculer
le nombre de candidats de chaque
sexe qui doit figurer sur ma liste ?
Pour connaitre le nombre de candidates qui doi-
vent figurer sur une liste, il convient de multiplier
le nombre de femmes  du collège considéré par le

nombre de sièges à pourvoir dans ce collège, puis
de diviser le résultat par l’effectif global du collège.
Exemple : liste électorale pour le 1er collège des
élections des membres titulaires du CE = 125
femmes (soit 25,67%) et 362 hommes (soit
74,33%). Nombre de sièges à pourvoir : 4
■ Nombre de candidates : 125 x 4 / 487 (effectif
total) = 1,026694045174538
■ Nombre de candidats : 362 x 4 /487 =
2,973305954825462
La loi précise que lorsque le calcul n'aboutit pas à
un nombre entier de candidats (comme c’est le cas
dans notre exemple) il est procédé à l'arrondi
arithmétique suivant :
1° Arrondi à l'entier supérieur en cas de décimale
supérieure ou égale à 5 ;
2° Arrondi à l'entier inférieur en cas de décimale
strictement inférieure à 5.
Dans notre exemple le nombre de candidates de
1,026694045174538 est arrondi à 1 et le nombre
de candidats de 2,973305954825462 est arrondi
à 3.
En cas de liste est incomplète, il convient semble-
t-il de recommencer le calcul en remplaçant le
nombre de sièges à pourvoir par le nombre de
candidats présentés. 
Pour reprendre notre exemple, dans l’hypothèse
où un syndicat n’est en mesure de présenter que 3
salariés sur sa liste :
■ Nombre de candidates : 125 x 3 / 487 =
0,7700205338809035 arrondi à 1 ;
■ Nombre de candidats : 362 x 3 / 487  =
2,229979466119097 arrondi à 2.

Peut-on choisir librement l’ordre
d’apparition des candidats sur la
liste ?
Non, les listes doivent être composées alternative-
ment d'un candidat de chaque sexe jusqu'à épui-
sement des candidats d'un des sexes (C. trav. art. L
2314-24-1 ; art. L 2324-22-1).

Quels sont les scrutins concernés
par cette nouvelle parité alternée
des listes ?
La nouvelle règle concerne les listes des titulaires
et des suppléants présentées aux élections des dé-
légués du personnel et du comité d'entreprise. Elle

s'applique également aux deux tours de l'élection
faute de précision contraire.

Quelle est la sanction en cas de vio-
lation de la règle de la représenta-
tion équilibrée des hommes et des
femmes ?
Si les élections sont contestées, et que le juge
constate qu’une liste de candidats ne comportait
pas une proportion d’hommes et de femmes iden-
tique à celle constatée dans le collège, cela entraine
l'annulation de l'élection d'un nombre d'élus du
sexe surreprésenté égal au nombre de candidats
du sexe surreprésenté en surnombre sur la liste de
candidats au regard de la part de femmes et
d'hommes que celle-ci devait respecter. Le juge an-
nule l'élection des derniers élus du sexe surrepré-
senté en suivant l'ordre inverse de la liste des
candidats (C. trav. Art. L 2314-25 et L 2324-23).
Pour reprendre notre exemple initial, si au lieu de
présenter 1 candidate et 3 candidats, un syndicat
a présenté 4 candidats, soit 1 candidat de trop, et
si ce syndicat a ensuite obtenu 2 élus, le juge an-
nulera l’élection d’1 élu, en choisissant le dernier
élu de la liste.

Quelle est la sanction en cas de vio-
lation de la règle de l’alternance ?
Si le juge constate qu’une liste n’a pas respecté la
règle de l’alternance, il annule l'élection du ou des
élus dont le positionnement sur la liste de candi-
dats ne respecte pas ces prescriptions (C. trav. Art.
L 2314-25 et L 2324-23).
Pour reprendre notre exemple initial si l’ordre des
candidats suit le modèle suivant : 1 homme – 1
homme- 1 homme- 1 femme au lieu de position-
ner la candidate en 1ere ou deuxième position
comme l’exige la règle de l’alternance et si la liste
obtient ensuite 3 élus, l’élection du 1er ou du se-
cond élu sera annulée. 

Quand la règle de la parité entre-t-
elle en vigueur ?
Il existe un doute concernant l'entrée en vigueur
de la nouvelle règle. La loi prévoit qu’elle entre en
vigueur le 1er janvier 2017. Mais pour déterminer
les élections concernées par le nouveau dispositif,
faut-il tenir compte de la date du 1er tour des élec-
tions ? Ou bien de la date de la convocation à la né-
gociation du protocole préélectoral ? D’une autre
date ? Au jour où nous publions cet article, aucune
précision n’a encore été donnée sur ce point.  
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La parité des candidatures
L’obligation de présenter des listes électorales respectant la règle de la pa-

rité, c’est pour le 1er janvier 2017 ! Tentons de répondre aux questions que
vous pourrez vous poser lors de l’application de cette  nouvelle règle, afin

de rendre vos listes de candidats incontestables !  



Attention à ne pas faire par mégarde un pas
en arrière, car la ministre de la Santé, Marisol
Touraine, qui voulait pourtant nous réjouir
plus que nous inquiéter, vient d’annoncer que
« le trou de la Sécu est derrière nous ». Juste
derrière. Gardons la tête froide, car s’il est vrai
que les assurés ont consenti beaucoup d’ef-
forts, l’annonce d’un déficit réduit l’an pro-
chain à 400 millions d’euros, autant dire
l’épaisseur du trait, mérite à tout le moins
confirmation. Et continuons à regarder où
nous marchons en jetant un coup d’oeil au
dictionnaire pour apprendre que le mot, dé-
fini comme « un abaissement ou enfonce-
ment naturel ou artificiel de la surface
extérieure d’un corps qui présente un vide »,
est issu du latin traucum et attesté dès 1220.
Bref, les trous ne datent pas d’hier, si celui de
notre protection sociale a commencé à se
creuser en 2001 pour atteindre un record de
17,4 milliards d’euros dix ans plus tard.
Certes, les trous d’air n’ont pu être ressentis
qu’avec les débuts de l’aviation et l’astrono-
mie, sous la plume d’un certain John Wheeler,
n’a forgé le concept de trou noir qu’en 1968.
Mais il n’y a pas de raison de penser que les
trous d’eau n’aient toujours existé, ni les trous
de mémoire, même s’ils deviennent plus fré-
quents avec l’âge, et les trous de trésorerie
sont sans doute aussi vieux que la comptabi-
lité. Le concept de trou perdu est ancien lui
aussi, même si le recul des services publics a
tendance à les multiplier de nos jours, ce qui
présente du moins l’avantage d’offrir aux va-
canciers peu fortunés la ressource d’un petit
trou pas cher.
Quant au trou madame, Molière le men-
tionne dans Les Fourberies de Scapin et Louis
XIV s’y adonnait paraît-il avec plaisir. Honni
soit qui mal y pense ! C’était un innocent jeu
de palets. Ayant ainsi échappé de peu à l’ac-
cusation de grivoiserie, cette chronique évi-
tera pour conclure de s’étendre sur l’existence,
hélas confirmée de tout temps, d’individus
désagréables et vaniteux que l’on désigne très
familièrement par le trou le plus caché de leur
anatomie.
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Jeux

Tous les mois, 
FO Métaux vous 

propose mots croisés 
et sudoku, ainsi qu’un

peu de culture, 
syndicale bien sûr,

autour d’un mot 
chargé d’histoire 

et que les métallos
connaissent bien.

Le mot du mois : 
TrouSudoku

Des métaux et des mots
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